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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DE L’ADMINISTRATION LOCALE

ARRÊTÉ DAJAL N° 2017-16 DU 08 NOVEMBRE 2017  FIXANT LA LISTE DES
COMMUNES RURALES 2017 

DANS LE DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU les articles L. 3334-10, R. 3334-8 et D. 3334-8-1 du code général des collectivités territoriales ;

VU les chiffres de la population légale des communes du département des Hauts-de-Seine en vigueur
au 1er janvier 2017 ;

VU le décret du 23 août 2016 portant nomination de M. Pierre SOUBELET en qualité de Préfet des
Hauts-de-Seine ;

CONSIDERANT qu’il  revient au Préfet de fixer par arrêté la liste des communes rurales dans le
département ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Hauts-de-Seine ;

ARRETE

Article 1er – Est définie comme commune rurale, pour l’application des dispositions relatives aux
subventions versées pour la réalisation de travaux d’équipement rural, dans le cadre de la dotation
globale d’équipement des départements, la commune de Marnes-la-Coquette.

Article 2 – Le Secrétaire Général de la préfecture des Hauts-de-Seine est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine

                   Le Préfet,
   Pour le Préfet et par délégation
          Le Secrétaire Général 

              Vincent BERTON
          SIGNE
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